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1. Introduction 

1.1 Objet de l’étude 

Suite à la fin des activités de l’ancien site SONOFOQUE « Champ de Foire », localisé rue du Champ de Foire, 
avenue de Dijon et rue des Douets à FLERS (61), plusieurs études environnementales ont été réalisées 
depuis 2003 (TAUW, ATI, EXCIPE/BURGEAP). Celles-ci ont mis en évidence, notamment, la présence de 
terres impactées par des hydrocarbures (évacuées lors d’une première opération de dépollution lors de la 
démolition des bâtiments), ainsi que la présence de sables de fonderie et de mâchefers dans les remblais. 

 

Des composés (HAP, métaux) ont été détectés dans les sables de fonderie, présents dans les sols de 
surface. Ces composés seraint susceptibles de générer des risques sanitaires pour les futurs usagers 
(jardinier, habitants, travailleurs par exemple), si un transfert était possible vers les usagers (contact direct, 
transfert via les végétaux cultivés…). Cependant, compte tenu de l’absence de pollution volatile importante, 
la qualité des remblais impactés est globalement compatible avec les projets d’aménagement du site, dans la 
mesure où ils ne seront pas en contact direct avec les futurs usagers du site.  

Cette hypothèse est confirmée dans le rapport de plan de gestion réalisé par BURGEAP (rapport 
RSSPNM00297-02/CSSPNM110817 du 10/04/2013) où l’Evaluation Quantitative des Risques Sanitaires 
(EQRS) réalisée montre la compatibilité des teneurs résiduelles du site avec l’usage envisagé. 

 

Le projet d’aménagement présenté par le cabinet d’urbanisme LA FABRIQUE URBAINE prévoit la réalisation 
de logements, de commerces et d’espaces verts sur 3 niveaux pour suivre la topographie naturelle du site. 
Ces travaux nécessitent des terrassements importants pour la réalisation des trois plateformes impliquant la 
gestion des terres non-inertes identifiées lors des études. Afin de limiter les surcoûts d’évacuation et dans 
une optique d’équilibre financier global du projet, il a été décidé d’évacuer hors site les terres inertes et de 
réutiliser sur site les terres non inertes. 

La réalisation des travaux de gestion des terres inertes et non-inertes et leur méthodologie ont été validées 
par l’EPFN qui a mandaté BURGEAP pour réaliser la maîtrise d’œuvre de ces travaux. 

Le présent document constitue le rapport de récolement des travaux réalisés  
d’août à octobre 2015. 

1.2 Méthodologie générale et règlementation en vigueur 

La méthodologie retenue par BURGEAP pour la réalisation de cette étude prend en compte les textes et 
outils de la politique nationale de gestion des sites et sols pollués en France de février 2007  et les exigences 
de la norme AFNOR NF X 31-620 « Qualité du sol – Prestations de services relatives aux sites et 
sols pollués » révisée en juin 2011, pour le domaine B : « Ingénierie dans les travaux de réhabilitation ».  

Nous nous plaçons dans une prestation de type B330 : assistance aux opérations de réception (AOR). 

L’étude est réalisée sur la base des connaissances techniques et scientifiques disponibles à la date de sa 
réalisation. 
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2. Contexte de l’intervention 

2.1 Intervenants 

Les intervenants de l’opération sont les suivants : 

Maître d’ouvrage 

ETABLISSEMENT PUBLIC FONCIER DE NORMANDIE 

5 rue Montaigne 

Carré Pasteur 

BP 1301 

76178 ROUEN CEDEX 

Représentant : M. BOURDON 

Tél : 02.35.63.77.08 - Fax : 02.35.72.31.84 

 

 

Maître d’œuvre 

BURGEAP 

24 rue des Pâtis 

76140 LE PETIT QUEVILLY  

Représentants :  M. Jérémie GENTILS 

   M. Timothée DAVID 

Tel : 02.32.81.45.00 - Fax : 02.32.10.37.33 

 

 

Entreprise de travaux  

ATD 

Rue du Manoir Queval 

BP 151 

76143 LE PETIT QUEVILLY 

Représentant : M. LAURENT 

Tél : 02.35.62.19.88 - Fax : 02.35.62.17.30 
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2.2 Présentation générale de l’ancien site SONOFOQUE 

La société SONOFOQUE, dont l’activité a cessé fin 2002, exploitait trois sites (production et stockage) pour 
une activité de fonderie sur la commune de Flers (61)  au niveau du « champ de Foire » (sites 1a, 1c et 2). 

 

L’ensemble représente une superficie totale d’environ 15 000 m2 correspondant : 

- aux parcelles AC 170, 171 et 172 : anciens bureaux, locaux sociaux et parkings de surface, sur une 
surface de 1 106 m2 [site 1a] ; 

- aux parcelles AC 707, 708, 709 et 710: ancienne fonderie, sur une surface de 6 712 m2 [site 1a] ; 

- parcelle AC187 : ancienne maison du gardien [site 1a] ; 

- aux parcelles AC 7, 290 : ancienne aire de stockage de coke [site 1 : 1c]. 

- à la parcelle 501 : ancienne aire de stockage [site 2]. 

 

Elle est implantée au 69, rue du Champ de Foire, au cœur de l’agglomération de Flers (61), à proximité 
directe du centre-ville. La cote moyenne du site est de l’ordre de +210 m NGF. 

La fonderie à proprement parler (site 1a) est bordée par la rue des Douets à l’est, l’avenue de Dijon au sud-
est, des habitations desservies par l’impasse des Rochettes à l’ouest et la rue des Rochettes au nord. 

L’ancienne aire de stockage de coke (parcelles AC7 et AC290, site 1c) est localisée au sud-est de la fonderie 
et elle est bordée par l’avenue de Dijon au Nord, la rue des Douets à l’ouest, et des habitations à l’est et au 
sud. 

L’ancienne aire de stockage (site 2, section AC 501) est localisée au nord de la fonderie. Elle est bordée par 
la rue des Douets à l’ouest, l’avenue de Dijon au sud et à l’est, des habitations au nord. 

 

Seul le site 1a, d’une superficie d’environ 8 000 m², est concerné par les travaux de gestion des terres 
inertes et non-inertes. 
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Figure 1 : Localisation géographique de l’ancienne fonderie SONOFOQUE « champ de foire » 

 

SITE 1A 

SITE 2 

SITE 1C 
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Figure 2 : Localisation géographique du site 
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2.3 Description du site d’étude (site 1a) 

Ce site était recouvert en quasi-totalité par des bâtiments avant leur démolition (de septembre 2006 à 
février 2007). Il s’agissait d’une fonderie de fonte. 

Le site correspond aux parcelles cadastrales suivantes : 

• parcelles AC 170, 171 et 172 : anciennement bureaux, locaux sociaux et parkings de surface 
(surface de 1 106 m²) ; 

• parcelles AC 707, 708, 709 et 710 : anciennement fonderie (surface de 6 712 m²) ; 

• parcelle AC187 : ancienne maison du gardien. 

 

Actuellement seuls subsistent l’intégralité des dallages et fondations des bâtiments ainsi que l’ancienne 
maison du gardien sur la parcelle 187. 

 

La cote altimétrique du site est comprise entre +203 m NGF (au sud) et +212 m NGF (au nord). 

 

Le plan cadastral du site est présenté sur la figure 3 page suivante. 
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Figure 3 : Extrait cadastral du site d’étude (site 1a) 
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2.4 Localisation de la zone objet des travaux 

Les travaux présentés dans ce dossier concernent : 

• la réalisation d’un casier de stockage des terres non inertes ; 

• le terrassement, et le tri des terres du site ; 

• l’évacuation hors site des terres inertes ; 

• le confinement des terres non inertes dans le casier créé ; 

• le remblaiement et la création des plateformes par les bétons concassés issus des travaux de 
démolition ; 

• le terrassement et l’évacuation hors site des terres impactées au plomb au droit du jardin de la 
maison de gardien ; 

• la mise en place de terre végétale en recouvrement au droit du casier, du mur gabion et du jardin 
de la maison de gardien. 

Les emprises de la zone de travaux sont données sur la figure 4 ci-dessous. 

 

Figure 4 : Emprise des travaux 
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2.5 Description du projet d’aménagement 

Le projet d’aménagement du site, tel que décrit par la FABRIQUE URBAINE, prévoit la réalisation des 
aménagements suivants : 

• logements individuels de plain-pied, comprenant des jardins privatifs ; 

• logements collectifs de plain-pied ; 

• des bureaux de plain-pied ; 

• des voiries et des parkings aériens ; 

• des espaces verts collectifs. 

Le plan d’aménagement du site est présenté en figure 5 ci-dessous.  

 

Figure 5 : Plan du projet d’aménagement 
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2.6 Rappel du contexte environnemental 

2.6.1 Contexte géologique 

D’après la carte géologique de Flers de l’Orne (n°211), on trouve de haut en bas la succession géologique 
suivante : 

• les cornéennes du Briovérien, qui montrent une texture massive, sans schistosité. Elles sont 
généralement micacées ou feldspathiques résultant de la recristallisation de la formation schisteuse 
initiale. L’altération d’origine climatique et pédogénétique de cette formation a entraîné la 
formation d’une couche superficielle, d’une dizaine de mètres d’épaisseur, composée d’argiles et de 
sables en proportions variables ; 

• les graniodiorites à cordiérite : socle granitique présentant potentiellement des fractures. La 
présence de ce socle n’est cependant pas complètement certaine au droit du site. 

Lors de la réalisation des sondages, les remblais ont été mis en évidence sur environ 0,5 à plus de 4 mètres 
de profondeur avant la rencontre du terrain naturel correspondant à des sables. 

2.6.2 Contexte hydrologique 

Le pays de Flers compte de nombreux petits cours d’eau. Cependant, à proximité du site, aucun cours d’eau 
ni eaux superficielles n’a été recensé. 

Un petit affluent de la Vère passe à près de 650 mètres au sud du site. La Vère passe, quant à elle, à près 
de 750 mètres au sud-ouest du site. Ils s’écoulent tous les deux dans le sens de la pente du sol au niveau 
des différentes zones d’activités de la fonderie de Flers. 

Enfin, un dernier cours d’eau, également affluent de la Vère, s’écoule au nord du site à près de 500 m, mais 
dans le sens opposé de la pente. 

2.6.3 Contexte hydrogéologique 

Concernant l’hydrogéologie locale, les graniodiorites ne possèdent pas de porosité primaire. Elles peuvent 
constituer des réserves aquifères que si elles sont altérées ou fracturées. Classiquement, on considère que 
les arènes contiennent la « ressource » en eau et les roches saines fracturées la « perméabilité ».  

Dans le secteur de l’étude, la profondeur du toit de la nappe est très hétérogène. Il est rencontré à des 
profondeurs variant de +170 à +190 m NGF, soit 20 à 40 m sous la zone d’étude. 

Les formations briovériennes, quant à elles, métamorphisées ou non, n’offrent guère de possibilité 
d’aquifères importants. 
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2.7 Etat environnemental du site 

2.7.1 Etudes antérieures et investigations réalisées 

Plusieurs séries d’investigations ont été réalisées sur la zone d’étude : 

• ATI SERVICES : réalisation de 24 sondages sur le site 1 (S1 à S24) et de 4 sondages sur le site 2 
(S28 à S313), à des profondeurs comprises entre 2 et 4 m ; 

• EXCIPE : réalisation de 13 sondages sur le site 1 (T1 à T13) et de 2 sondages sur le site 2 (T14 et 
T15), à des profondeurs de 4 m. 3 piézairs ont également été réalisés sur le site 1 (PER1 à PER3) ; 

• EXCIPE : réalisation de 3 sondages à 1 m (P1 à P3) au droit de la parcelle 187 (maison 
mitoyenne). Seules des analyses en plomb ont été réalisées ; 

• BURGEAP : réalisation de 15 sondages (U1 à U15) sur le site 1 jusqu’à 3 m de profondeur et de 5 
sondages (U16 à U20) dans le merlon du site 2 jusqu’à 1m de profondeur. 

 

Les différents diagnostics réalisés ont mis en évidence au droit du site d’étude : 

• dans les sols : 

• la présence de métaux, HCT, HAP, BTEX, PCB à des concentrations supérieures au bruit de 
fond sur une grande majorité des sondages. On notera la présence de plomb dans les sols 
de surface de la parcelle n°187 (habitation) ; 

• la présence de HCT à une concentration de 960 mg/kg dans l’échantillon 0,2-3 m. Cet 
impact semble néanmoins ponctuel ; 

• la présence de fluorures et de sélénium sur éluats au droit du sondage U3 à des 
concentrations supérieures aux valeurs d’acceptation des terres en ISDI ; 

• la présence de sables noirs et de mâchefers. 

• dans l’air des sols : la présence de benzène à des concentrations supérieures à la valeur de 
comparaison. 

 

On notera par ailleurs que nos sondages n’ont pas mis en évidence de vides sous les dalles béton au droit 
du site d’étude. 
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2.7.2 Résultats des investigations 

Des sables de fonderie noirs et des mâchefers ont été décelés au droit de plusieurs sondages réalisés au 
droit du site d’étude. La synthèse de ces indices est présentée dans le tableau 1. Les observations faites 
lors des investigations précédentes sont présentées pour mémoire. 
 

Tableau 1 : Indices macroscopiques observés  

Bureau d'études Sondages Echantillons Epaisseur Observations 

ATI SERVICES, 2004 

S3 - 0,2 à + de 4 m Remblais noirs / Ferraille 

S4 - 0,4-2,5 m Argile noire / Odeurs d'hydrocarbures 

S10 - 0,2-0,8 m Mâchefers 

S11 - 0,2 à + de 2 m Mâchefers 

S12 - 0,2 à + de 2 m Mâchefers 

S13 - 0,2 à + de 3 m Mâchefers 

S14 - 0,2 à + de 3 m Mâchefers 

S15/25 - 0,2-1,5 m Sables noirs 

S16 - 0,3 à + de 2 m Mâchefers 

S17/19 - 0,2-3,2 m Mâchefers 

S18 - 0,2-1,5 m Sables noirs 

S20 - 0,2 à + de 2 m Mâchefers 

S21 - 0,2-1,5 m Sables noirs 

S23 - 0,7 à + de 2 m Sables noirs 

S24 - 0,2 à + de 2 m Sables noirs 

EXCIPE, 2006 

PR1 - 0,2 à + de 2 m Odeurs d'hydrocarbures 

PR2 - 0,2 à + de 2 m Sables noirs 

PR3 - 0,15-0,8 m Sables noirs 

T1 - 0,5-1 m Sables noirs / Mâchefers 

T2 - 0,1-1 m Sables noirs 

T3 - 0,1-1 m Sables noirs 

T4 - 0,2-0,6 m Sables noirs 

T5 - 0,1-1,5 m Sables noirs / Mâchefers 
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Bureau d'études Sondages Echantillons Epaisseur Observations 

T6 - 0,45 à + de 2 m Sables noirs / Mâchefers 

T7 - 0,15 à + de 2 m Sables noirs / Mâchefers 

T8 - 0,25-1,5 m Sables noirs / Mâchefers 

T9 
T9-1 0,2-0,6 m Sables noirs 

T9-3 1,7 à + de 2 m Sables noirs / Mâchefers 

T10 - 0,1-1,5 m Sables noirs 

T11 - 0,1-1 m Sables noirs / Mâchefers 

T12 - 0,1-0,2 m Sables noirs 

T16 - 0,2-1 m Sables noirs / Mâchefers 

BURGEAP, 2011 

U4 
U4-1 0,1-1 m Sables noirs de fonderie 

U4-2 1-2,2 m idem 

U6 
U6-1 0,18-1 m Sables noirs de fonderie  / Pépites de mâchefer 

U6-2 1-1,5 m idem 

U7 
U7-1 0-1 m Blocs de mâchefer 

U7-3 1,8- 3 m Sables noirs 

U12 U12-2 1-2 m Pépites de mâchefers 

U13 U13-1 0,12-0,5 m Sables noirs de fonderie 

U15 U15-1 0,02-1 m Sables noirs de fonderie / Pépites de mâchefer 

Pza1 Pza1-2 1-1,6 m Sables noirs de fonderie 

Pza2 Pza2-1 0,16-1 m Sables noirs de fonderie 

 

Le plan de la figure 6 page suivante présente une représentation graphique des épaisseurs de sables noirs 
et mâchefers sur le site, sur la base des observations faites lors des différentes investigations. 
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Figure 6 : Localisation et description des zones de mâchefers et sables de fonderie 
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2.7.3 Modes de gestion des terres inertes et non-inertes 

Afin de niveler le terrain et de préparer 3 niveaux de plateformes pour les futurs usages, des excavations de 
terres et des remblaiements partiels sont nécessaires. L’estimation de BURGEAP est d’environ 11 500 m3 de 
déblais générés par le projet et la réalisation d’un casier de confinement de terres non inertes.  

Ces volumes sont répartis comme suit : 

• 500 m3 de déblais inertes seront réutilisés sur site pour le nivellement des plateformes aux cotes 
projet ; 

• 4 000 m3 de déblais non inertes seront réutilisés sur site en remblaiement d’un casier de 
confinement ; 

• 7 000 m3 de déblais inertes seront évacués hors site. 

 

Les travaux ont pour objet : 

• le décaissement des terres inertes du site et leur évacuation hors site ; 

• le terrassement et l’évacuation hors site des terres impactées au plomb au droit du jardin de la 
maison de gardien ; 

• la création du casier de stockage des terres non inertes ; 

• le remblaiement du casier par les terres non inertes afin d’éviter les surcoûts de gestion de ces 
matériaux ; 

• la création des plateformes par le reprofilage et le remblaiement avec les bétons concassés issus 
de la démolition ; 

• la mise en œuvre de terre végétale au droit du casier, du mur de confortement gabion et du jardin 
de la maison de gardien. 
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3. Description des travaux réalisés 

Les travaux relatifs à la gestion des terres inertes et non inertes ont été réalisés entre le 6 aout 2015 
(démarrage de la création du casier) et le 16 octobre 2015 (fin de l’engazonnement) par la société ATD.  

BURGEAP a réalisé un suivi hebdomadaire des travaux de gestion des terres inertes et non inertes. 

La chronologie des travaux est donnée en annexe 1. 

3.1 Travaux préalable  

Préalablement aux opérations de terrassement des terres inertes et non inertes, les opérations suivantes ont 
été réalisées par la société ATD dans le cadre des travaux de démolition des dallages et de désamiantage du 
site suivi par la société AD Ingé en tant que maître d’œuvre :  

• visite d’inspection commune réalisée le 12/05/2015 présenté en annexe 2 ; 

• état des lieux préalables ; 

• amenée et repli du matériel et des moyens humains pour la réalisation des travaux ; 

• ramassage, conditionnement et évacuation des débris en amiante ciment présents sur le site ; 

• démolition des dallages ; 

• retrait, conditionnement et évacuation des conduits enterrés en amiante ciment ; 

• réalisation d’un mur de soutènement en gabion. 

3.2 Création du casier de confinement 

Les travaux, réalisés à l’aide d’une pelle mécanique par ATD, ont consisté en des excavations, des tris et des 
évacuations hors site des terres inertes. Les terres non inertes ont fait l’objet d’un stockage temporaire sur 
site. 

Un plan d’épure d’implantation du casier ainsi que le calcul de cubature disponible a été réalisé par un 
géomètre. Ces documents sont présentés en annexe 3. 

Lors de la conception du projet il avait été envisagé de stocker une partie des terres non inertes entre le mur 
gabion créé et le mur de soutènement existant. Cependant, concernant la création du gabion, le bureau 
d’étude a estimé que les caractéristiques géotechniques des terres non inertes ne convenaient pas et 
risquaient d’impacter la stabilité du mur gabion créé. 

Afin de compenser cet espace de stockage non disponible, ATD a réalisé un surcreusement du casier sur une 
profondeur de 3m. 

A l’issue du terrassement, un relevé géomètre du fond de casier a été réalisé, il est présenté en annexe 3. 

Un géotextile a été mis en place en fond et bord de casier avant la mise en place des terres non inertes. 

L’ensemble des travaux ont été suivis et gérés par un chef de chantier d’ATD.  

 

Des photographies illustrant les travaux sont données en annexe 5. 
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3.3 Terrassements, tri et gestion des terres inertes et non inertes 

3.3.1 Travaux 

Les travaux, réalisés à l’aide d’une pelle mécanique par ATD, ont consisté en des excavations, un tri visuel 
des terres, des évacuations hors site des terres inertes et la mise en place des terres non inertes dans le 
casier créé. Les excavations, le tri et la gestion des terres ont été suivis et gérés par un chef de chantier 
d’ATD.  

Les excavations ont été réalisées selon les côtes de terrassements définies lors de la phase de préparation à 
l’exception du surcreusement du casier sur une profondeur de 3m. 

Le plan de terrassement initial est présenté en figures 7 en page suivante. Le plan géomètre du site avant 
remblaiement est présenté en annexe 4. 

Un tri visuel des terres a été réalisé par l’entreprise. 

Le conducteur de pelle a terrassé les terres par passes de 30 cm afin de permettre un tri fin des terres 
noires de fonderie. 

Les terres non inertes ont été chargées en tracteur benne pour être déversées dans le casier.  

Un chargeur sur chenilles réalisait ensuite le nivellement et le compactage par passes de 30 cm. 

Les terres inertes ont été évacuées hors site en flux tendu sur deux sites d’accueil : 

• le site de l’entreprise FOUCHER à St Bomer Les Forges (61) ; 

• le site de M. BRAD à St Bomer Les Forges (61). 

 

En complément des travaux de tri des terres noires, les terres du jardin de la maison de gardien identifiées 
comme impactées au plomb ont été terrassées et évacuées hors site en ISDND chez SNN aux Ventes de 
Bourses (61).  

3.3.2 Bilan quantitatif 

Le bilan quantitatif de la gestion des terres du site est le suivant. 

• Evacuation hors site des terres « inertes » dans les proportions suivantes : 

• 4 498 m3 sur le site de l’entreprise FOUCHER à St Bomer Les Forges (61) ; 

• 2 509 m3 sur le site de M. BRAD à St Bomer Les Forges (61) ; 

• Confinement de 3 829 m3 de terres non inertes dans le casier créé ; 

• Terrassement et évacuation de 26,04 tonnes de terres impactées au plomb en ISDND chez SNN 
aux Ventes de Bourses (61). 

 

Les bordereaux de suivi de déchets et bons de pesée sont donnés en annexe 5. 

Les volumes de terres inertes évacuées et de terres non inertes confinées sont conformes aux estimations 
faites dans le CCTP. 
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Figure 7 : Plan de terrassement initial 
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3.4 Remblaiement et nivellement du site 

Après mise en place d’un grillage avertisseur, les zones ont été remblayées et nivelées suivant la 
topographie définie dans le plan du projet futur par les bétons issus de la démolition préalablement 
concassés en 0/31,5. 

Au droit du casier de confinement et du jardin de la maison de gardien, le remblaiement a été réalisé par un 
apport de terre végétale. Le remblaiement a été réalisé sur une épaisseur de 50 cm au droit du jardin et de 
30 cm au droit du casier de confinement et du mur gabion. 

 

Conformément au CCTP, une analyse des terres d’apport a été réalisée. 

Au vu des résultats (annexe 5 ), l’utilisation en remblais des terres d’apport a été validée par BURGEAP 
dans la mesure où les concentrations de l’ensemble des paramètres analysés (BTEX, naphtalène, COHV, 
hydrocarbures C10-C40) sont inférieures aux limites de quantification du laboratoire. 

Les zones remblayées par des terres végétales ont fait l’objet d’un engazonnement. En complément, 6 
fosses ont été réalisées au droit du casier de confinement et 6 arbres ont été plantés. 

 

Un relevé géomètre final a été réalisé à l’issu des travaux de remblaiement. 

3.5 Travaux supplémentaires 

Au cours des travaux, une fosse maçonnée remplie d’eau a été découverte et a fait l’objet des travaux 
supplémentaires suivants : 

• Pompage des eaux ; 

• Elimination des eaux en filière spécifique ; 

• mise en place des sables de fonderie en fond de fosse dans le casier ; 

• Démantèlement de la fosse et concassage des bétons. 

3.5.1 Travaux 

Les eaux stagnantes contenues dans la fosse maçonnées découvertes ont été pompées par un hydrocureur 
et éliminées en filière spécifique. 

3.5.2 Bilan quantitatif 

Un total de 13,84 tonnes d’eaux a été pompé et évacué hors site vers le centre SEDIBEX à Sandouville (76). 

Le BSD correspondant est donné en annexe 5. 

3.6 Réception des travaux 

La réunion de réception des travaux s’est tenue le 26 octobre 2015 en présence de l’EPF Normandie et de 
l’entreprise ATD. 

A l’issue de cette réunion, la réception a été faite sous réserve.  
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Les réserves émises sont présentées en annexe 6. Elles concernent la remise en état des clôtures, le 
nettoyage et la remise en état d’une plaque en fonte du réseau EU, la fixation des barrières de chantier au 
droit du mur gabion et la remise des clés à la ville de Flers. 

 

ATD a transmis l’ensemble des justificatifs permettant la levée des réserves le 17 novembre 2016. Le 
courrier d’ATD est présenté en annexe 7. 

Des photographies illustrant l’ensemble des travaux réalisés au cours du chantier sont présentées en 
annexe 6. 

4. Analyse des Risques Résiduels (ARR) 

Conformément aux textes ministériels pour la gestion des sites et sols pollués du 8 février 2007, la 
compatibilité entre les teneurs résiduelles et l’usage futur du site doit être vérifiée sur le plan sanitaire. 

L’analyse des risques résiduels (ARR) consiste donc à vérifier que l’état des milieux est compatible avec les 
usages envisagés sur le site. 

L’ARR réalisée dans le cadre du plan de gestion prend en compte les concentrations maximales obtenues sur 
l’air des sols prélevé au droit du site avant travaux. Celle-ci a conclu que les risques résiduels calculés ne 
dépassent pas les critères d’acceptabilité et l’état environnemental du site est compatible avec l’usage prévu. 

 

Après travaux les mesures préconisées afin de supprimer les risques par contact direct ont été prises en 
compte. L’ensemble du site a fait l’objet d’un recouvrement par 30 ou 50 cm de terres végétales pour les 
futurs espaces vert collectifs et le jardin de la maison du gardien ou par 30 à 50 cm de béton concassés 
pour le reste du site. Par ailleurs, le projet prévoit le recouvrement de l’ensemble du site par du bitume, du 
béton, des bâtiments ou de la terre végétale au droit des jardins privatifs. 

 

Par conséquent, les risques résiduels après travaux ne dépassent pas les critères d’acceptabilité et l’état 
environnemental du site est compatible avec l’usage prévu. 
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5. Conservation de la mémoire et restrictions d’usage 

Afin de garantir l’adéquation entre les usages et l’état des milieux, la nécessité de la conservation de la 
mémoire des pollutions résiduelles, par la mise en œuvre de servitudes ou de restrictions d’usage, devra être 
examinée après la fin des opérations de réaménagement du site. 

Toute nouvelle construction devra prendre en compte les pollutions résiduelles qui subsistent et, le cas 
échéant, mettre en œuvre des mesures constructives appropriées. 

En lien avec les travaux réalisé, des servitudes et des restrictions d’usages doivent être définies afin de 
garantir dans le temps le respect de ces règles et recommandations. Les objectifs de ces servitudes 
et restrictions sont les suivants : 

• l’assurance de la protection de la santé humaine et de l’environnement au cours du temps (dont 
les éventuelles précautions pour la réalisation de travaux d’affouillement, passage de canalisations 
d’eau, etc.) ; 

• l’assurance qu’une éventuelle modification de l’usage ne sera possible que si elle est conforme aux 
définitions des servitudes ou si elle s’accompagne de nouvelles études et/ou de travaux 
garantissant la compatibilité avec cet usage ; 

• la protection du propriétaire du site lors d’éventuels changements d’usage des sols qui ne seraient 
pas de son fait. Ces éventuels changements d’usage de site pourraient résulter par exemple de 
modifications de la politique locale d’urbanisme ou de décisions de propriétaires successifs du site ; 

• la pérennité de la maintenance ou la surveillance de la qualité des eaux sur site tant qu’elle est 
requise. 

 

Les restrictions d’usage concernent : 

• l’utilisation des sols sur site en définissant les autorisations et interdictions concernant le type 
d’activité et de construction (absence de potagers, couverture des sols contenant des HAP, etc) ou 
la nécessité de réaliser des études complémentaires en cas de changement d’usage ; 

• l’utilisation du sous-sol en définissant les procédures à respecter en cas d’affouillements, de 
plantations, de pose de canalisation (etc.) ; 

• l’utilisation des eaux souterraines sur site. 

 

Pour ce projet, des servitudes de type « servitude d’utilité publique » ont été retenues par le Maître 
d’Ouvrage. Elles seront portées aux actes notariés et aux hypothèques pour garantir leur pérennité. Les 
restrictions d’usage retenues sont synthétisées dans le tableau 2 page suivante. 
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Tableau 2 : Restrictions d’usage à mettre en œuvre 

Restrictions relatives aux 

usages des sols 

Restrictions relatives aux 

usages du sous-sol 

Restrictions relatives aux 

usages des eaux souterraines 

Usage autorisé :  

-  Logements et bureaux de plain-pied ; 

-  Espaces verts collectifs ; 

- - jardins privatifs. 

Usages interdits : 

- Terrassement au-delà du grillage avertisseur ; 

- Tout autre usage que celui étudié dans le cadre de la 
présente étude. 

D'une manière générale, tout changement d'usage 
nécessitera l’actualisation de l’étude des risques 
sanitaires et le cas échéant la rédaction d’un nouveau 
plan de gestion.  

Prescriptions particulières : 

- Maintient en état du casier de confinement ; 

- Conservation du recouvrement sur l’ensemble du site. 

 

Usages interdits : 

Passage des canalisations d’eau 
potable dans les sols impactés restant 
sur site, sauf si ces canalisations sont 
métalliques ou mises en place dans 
une tranchée d’une section minimale 
de 1 m² remplie de terres propres 
rapportées. 

 

Prescriptions particulières : 

Gestion appropriée des déblais en cas 
de terrassement et traçabilité du 
devenir des déblais et maintien du 
recouvrement des terres impactées. 

Information des entreprises en cas de 
travaux (maintenance par exemple). 

Usages interdits :  

- Utilisation des eaux de la nappe quel 
que soit l’usage, sauf étude spécifique 
démontrant la possibilité d’un tel 
usage .  
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6. Conclusions 

Dans le cadre de la réhabilitation de l’ancienne fonderie SONOFOQUE à FLERS (61), des travaux de gestion 
des terres inertes et non inertes ont été effectués, afin de réaliser trois plateformes sur la base suivante : 

• excavation des sables noirs de fonderie (terres non inertes) identifiés à ce jour ; 

• confinement dans un casier sous des espaces verts collectifs. 

 

Ces travaux ont été réalisés entre le 6 aout 2015 (démarrage de la création du casier) et le 16 octobre 2015 
(fin de l’engazonnement) par la société ATD sous le contrôle de BURGEAP. 

Les travaux ont été réalisés conformément à la méthodologie de février 2007 de la politique nationale de 
gestion des sites et sols pollués et en application des mesures du plan de gestion de BURGEAP : 

• création d’un casier de confinement ; 

• terrassement et évacuation des terres inertes pour remblaiement dans les proportions suivantes : 

• 4 498 m3 chez FOUCHER à St Bomer Les Forges (61), 

• 2 509 m3 chez M. BRAD à St Bomer Les Forges (61), 

• terrassement et évacuation de 26,04 tonnes de terres impactées au plomb en ISDND chez SNN 
aux Ventes de Bourses (61). 

• confinement de 3 829 m3 de terres non inertes dans le casier créé ; 

• remblaiement par les bétons issus de la démolition concassés en 0/31,5 et nivellement du site 
suivant les 3 plateformes prévues dans le cadre du projet d’aménagement futur ; 

• mise en œuvre de terres végétale sur 0,3 m d’épaisseur au droit des futurs espaces vert collectifs 
et de 0,6 m d’épaisseur au droit du jardin de la maison de gardien ; 

• création de 6 fosses au droit du casier de confinement, plantation de 6 arbres et l’engazonnement 
des futurs espaces vert.  

 

On notera qu’une fosse maçonnée remplie d’eau et de sables de fonderie a été découverte. Les eaux ont été 
analysées puis évacuées en filière spécifique.  

 

Des restrictions d’usage sont à prendre en compte pour l’aménagement du site : 

• maintient en état du casier de confinement créé (absence de terrassements au droit du casier) ; 

• réalisation d’une nouvelle ARR en cas de changement d’usage de la zone d’étude ; 

• recouvrement du site (dalle béton, enrobé ou 30 cm au minimum de terre végétale saine) ; 

• absence de jardins potagers et arbres fruitiers, ou étude spécifique à ces voies d’exposition pour 
en justifier la faisabilité ; 

• canalisations d’amenée d’eau potable métalliques ou pose des canalisations hors zones polluées ou 
dans une tranchée d’une section minimale de 1 m² de terres propres rapportées ; 

• gestion appropriée des déblais en cas de terrassement, traçabilité du devenir des déblais et 
maintien du confinement des terres impactées, information des entreprises en cas de travaux. 
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Une identification pérenne de ce rapport dans les documents d’urbanisme et fonciers est recommandée au 
niveau du « service de conservation des hypothèques » afin de pouvoir préciser à tout nouvel acheteur ou 
acteur du projet, la qualité environnementale du site et les limites de réalisation de cette étude. 
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Annexe 1.  
Planning réel de réalisation des travaux 

Cette annexe contient 2 pages. 
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Annexe 2.  
Compte rendu d’inspection commune 

Cette annexe contient 4 pages. 
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Annexe 3.  
Plan géomètres réalisés en cours de chantier 

Cette annexe contient 17 pages. 
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Annexe 4.  
Plan géomètre avant remblaiement 

Cette annexe contient 17 pages. 
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Annexe 5.  
Bordereaux de suivi de déchets, localisation des 
sites d’accueil des terres inertes, bons de pesée 

et bordereau d’analyse des terres d’apport 

Cette annexe contient 35 pages. 
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Annexe 6.  
Reportage photographique de la réalisation des 

travaux 

Cette annexe contient 3 pages. 
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Etat initial du site 

  

  

 

Création du casier de confinement 
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Terrassement, tri des terres et remblaiement du casier 
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Remblaiement et nivellement des plateformes 
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Etat final du site 
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Annexe 7.  
Réserves émises lors de la réception 

Cette annexe contient 3 pages. 
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Annexe 8.  
Courrier de levée des réserves 

Cette annexe contient 21 pages. 

 












































